
Si niveau 3

Fait établissement niveau 2

Contact famille 

- Téléphonique ou  présentiel

- Demande autorisation de communication nominative

Journalisation

Création d’une ligne dans le tableau de suivi départemental

Bilan après 1 mois 

- Clôture fait établissement

-Tableau de suivi départemental et transmission au référent

Poursuite des actions si nécessaire et plan de 
prévention

Contact famille pour retour

A
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Référents départementaux

1er degré et 2nd degré

Contact famille 

- Téléphonique 

- Demande autorisation de communication nominative

Journalisation

Création d’une ligne dans le tableau de suivi départemental

Information EPLE ou  IEN                                           
Envoi du tableau de suivi

Bilan EPLE / IEN après 1 mois

Renvoi du tableau de suivi départemental au référent 

Contact famille pour retour

A
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n
Appel famille
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Protocole départemental harcèlement - JURA

Fait établissement niveau 3 : 
• fait d’une extrême gravité, à caractère sexuel
• phénomène de cyberharcèlement

Equipe 
d’appui 

Académique
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